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8illets d'Aller et Retour à prix réduits

La Compagniedes cheminsde fer de
l'Ouestdélivre,deParisà touleslesgares
de sonréseausituéesau-delàde Mantes,
Rambouillet,'Houdaiiet Gisors,desbillets
d'aller,et retour, comportantune réduc-
tion de'280/0.Laduréedevaliditédeces
billetsest fixéeainsi;qu'il suit:

Jusqu'à 75 kil. inclus,1 jour; de 76à
125,2jours ; de 126'à250,3jours;de251

-a 500,;4jours;au-dessusde 500,5jours.
Lesdélais indiquésci-dessusne com-

prennent,pas les dimancheset jours de
fête; la duréedesbilletsest augmentéeeu
conséquence.
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L'INDUSTRIE DU CIDRE

(3°article)

Ainsiquenousl'avonsfaitressortirau
coursdecetteétude,tandisquetoutesles
industriesqui mettentenoeuvrelespro-
duitsdel'agriculture,et plusspécialement
cellesquiontpourobjetl'alimentationgé-
rale, ont apportédansleur outillageet
leursmoyensdeproductiondesperfection-
nementsdetoutesorte,alorsqiielaprépa-
rationduvin,dela bière,du sucre,etc.,
n'acesséde s'améliorerpouratteindrede
nosjours,on peutdire, la perfectionna
productionducidreet les multiplesem-
ploisdela pommesontrestésabandonnés
à laroutinela plus invétérée.Ouplutôt,
depuisquela multiplicationdesmoyensde
transportoffraità cesproduitsdesdébou-
chésplusfaciles,plusnombreuxet rému-
nérateurs,le cidre livréà la consomma-
tions'esttrouvédeplusenplusmédiocre.
Lefaitestindéniable;nousl'avonsmain-
tesfoisconstatédepuisquelquedixans;il
estdenotredevoird'enrépéterencoreici
la triste constatation,d'en signalerles
causeset d'indiquerles moyensfacileset
pratiquesd'yporterremède.
: Autrefois,alorsquele'cidre,fautede
débouchés,devait,quellequefût l'abon-
dancedes pommes,être consommésur
place,bon nombrede producteurs,sou-
cieuxdela renomméede leurscellierset
d'assurerde copieuxapprovisionnements
pourlestempsdedisettequisuiventpres-
quetoujoursles annéesd'abondance,soi-
gnaientleurspommeset leurscidres,et
l'acheteurlocal,qui connaissaitlesbons
crus, trouvaitgénéralementpourlui et
Sesamis,à desprixfabuleuxdebonmar-

ché,déscidresdequalitévraimentexcel-
lente.Il futmêmeun tempsoudegrands
propriétairesbretonset normandsconsti-
tuaient d'importantesréservesdans de
vastessouterrainsdont le souvenirest
restélégendaire.

MaiSjdépuisquelescheminsde1er,les
moyensde communicationsetd'échange,
detoutesorteont permisauxproducteurs
depommesetde cidresd'expédierau loin
et à bonprixleursproduits,cesoucidela
bonnerenomméea faitplaceà unetriste
et déplorabletendance: qu'il s'agissede
pommesoudecidreà expédierau dehors
delà région,on recherchelesplusgros
profitsimmédiatssansse soucierdecette
loyautédanslèséchangesqui est encore,
cependant,le plussûr moyende succès
durable.Ainsit̂ropsouvent,leproducteur
de pommeslivrant au poidsdes fruits
achetéspardesintermédiairesquiles dis-
tribuent,à leurtour, sur despointsplus
oumoinséloignés,nesefait aucunscru-
puledechoisirce qu'il a de plusnîédiô-
cre;et visantsurtoutlaquantité;il sature
d'eaucequi lui restedepommesetne li-
vre quedes cidresmédiocres,insipides,
sans teneuralcoolique,Souventmêmedé-
testables. . --

Enachetantlesbetteravesaupoids,les
fabricantsdesucreen étaientarrivésà la
ruinegénérale;depuisque la loi de1884
lesaobligéà extraireau moins7.250/0
desucredeleursracinesoudepayerl'im-
pôtsurlesquantitésinférieures,commesi
ellesexistaienten réalité; ils ont aban-
donnél'ancienmoded'eebataupoidsbrut
pourleremplacerpar l'achatà la densité,
c'est-à-direselonla valeur saccharine
dela betterave,la prospéritéestrevenus.
Quelemêmeusagesegénéralisepourl'a-
chatdespommesà cidre,et l'acheteuraura
aumoinsdela.marchandisepoursonar-
gent; danstouslescas,il faudrasepréoc-
cuperdelaquantitéde fruitsà livrerou
à employer.

Qu'onyprennegarde?Toutsemble,de-
puisquelquetemps,préparerl'entréedu
cidredansla grandeconsommation;tout
concourtà en développerrapidementl'u-
sage;maisà la conditiondene pastolérer
quedesproducteursignorants,routiniers
oupeuconsciencieuxquedèsintermédiai-
ressansscrupules,livrent,sousle nomde
cidre,decesmélangesnauséabondset fre-
latésquiéloignentpourtoujoursle con-
sommateurdontla bonnefoi a été sur-
prise.

Il fautrompreavec-cesfâcheusesettrop
généralestendances;il faut combattre
résolumentl'ignoranceet la routinepar
l'exemple,encréant,commenousl'avons
exposéprécédemment,descentresdepro-
ductionbienchoisis,munisde tous les
meilleursmoyensindiquésparl'expérience
et parla seience.Il i'autfairepourlecidre
cequis'estfait depuislongtempspourla
bièredans toute l'Europeseptentrionale,
et cequis'estsi merveilleusement-accom-
plienFrancedepuiedix ans.Lesadmira-
blesdécouvertesdePasteurontétélepoint
dedépart-decette puissanteorganisation
dela brasseriefrançaise,telle qu'elles'est
manifestéeà l'Expositionuniversellede
l'annéedernièreet qui n'a plusrienà en-
vierauxétablissementslespluscomplets,
les mieuxoutillésd'Allemagne,de Ba-

vière,de Belgique,de Hollandeet des
EtatsScandinaves. -~k

Il y cependant,enFrance,plus-de;con-
sommateursdecidrequedebière,et alors
que la consommationdéccelle-éiestF-à
peinede10millionsd'hectolitres,celledu
cidreestpresquedouble,siontientcompte
nonseulementducidrequlcircûle(12imiL;
lionsenmoyenne),mais encorede celui
quiseconsommesur".placé.Lecidre,d'ail-
leurs,répondmieuxquelabièreauxgoûts;:
et au tempéramentde notrerace*11est;
agréableaugoûtetplusrafraîchissââtv11:
n'alourditpas commela bière.Ainsique
le relèvelé docteurDenisDumont,;;dè\
Gaen,dansunepublication.récenteettrès'
remarquée«il égaieet stimulelecerveau;
comme-le vin; il a deuxavantagessurce-
dernier;ceuxd'êtreà la portéedetoutes
lesbourses*et den'êtrequerarementfat.
sifiê.Il luiattribue,enoutre*lavertude:
guérirle scorbut,l'asthmeetles maladies
dupoumon,detempérerl'ardeurdu sang,:
de prévenirla fièvre,lamélaneôliesetles
Obstructionsdufoie.» Il considèrecomme
une « boissonsalutairecontrela bile,,
l'hydropisie,la pierre,la gravelleet la
goutte;il n'apporteaucuntroubledans
l'estomac;il estfavorableauxdiversactes
de la digestionet excellentcontrel'obé-
sité,.»

LSSCIDRESETLALOIM 1816

L'Opiniondel'Administrationcentrale

C'est là une loi bienvieille,maisqui,
pourcela,n'enest pasmieuxappliquée,
Ordinairement,quandUn texte de loi
existedepuisquelquesannées,sonapplica-
tion n'oifreguèrededifficulté.Lamême
thèsene sauraitêtre soutenueenfaveur
dela loide 1816,relativeà la licence(ou
déclarationpréalable)à laquellesontsou-s-
mis lesmarchandsde boissons,despiri-
tueux.

L'administrationdesfinancesdonnantà
cetteloiuneextensionquene permettent
Msontexte,ni sonesprit,l'appliqueaux
fabricantsdecidres.Pourelle,qui dit a-
bricantdit marcbaud,c'est-à-direnégo-
ciant; mais elle établitune distinction
fâcheuseentre certainsfabricants.C'est
du moinsce dontse plaignentquelques
cidreriesdel'Ouestdela France.

Il nousa paru intéressantdeconnaître
la façondont cette loi est interprétée,à
l'administrationcentrale.Nousnoussom-
mesrenduau ministèredes finances.M.
Câtusse,directeurgénéraldes contribu-
tionsindirectes,souil'rautdepuisquelques
mois,estactuellementà Nice;d'oùimpos-
sibilitéde relater ici sonopinion; mais
nousavonscauséavecson très aimable
suppléant,avecquelques.administrateurs
et chefsdebureau.Voici,enrésumé,notre
conversation:

« —Commententendez-vousl'applica-
tiondela loide 1816en ce qui concerne
lesfabricantsengrosdecidre?

« —Cetteloipeut êtrediversementin-
terprétée.Mais,ici,nousn'avonsqu'une
manièrede l'envisager.Le fabricantest
assimiléau marchandlorsqu'ilsetrouve
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dans une \ille de 4,000habitantset au-
dessus.Il estastreintalorsà la déclaration
préalable,à la licence.Si,au contraire,le
fabricantest un propriétairedola campa-
gne,sonexploitationest exemptede tout
contrôle.

« —Maisnesentez-vouspascommeune
iniquité à l'endroitdu fabricantassimiléà
un négociantqui met sa marchandiseen
circulation, tandis que le iàbricautpro-
priétaire producteurjouit d'un grandpri-
vilège?

"<—Sansdoute;mais les chosessont
ainsiétabliesdepuislongtemps.11yamôme
sur cepointuneautrequestionquejevous
signale commeéconomiste,maisdoutje
n'ai p.isà mepréoccupereu tant quefonc-
tionnaire.Cette loi do 1816,qui assimile
le fabricantdecidrpaumarchanddecidre
engros,nesauraitêtre applicableà la fa-
bricationdu cidre,puisquecel.leindustrie
est toutenouvelle.Laloide 1810ne pou-
vait doncviseruneindustriequiàl'épo|ue
n'existaitpas.Maisquand les cidreriesse
sontmultipliées,il a bien fallu les régir
d'aprèsun texte. 11n'en a pas été créé
un pourelles;et c'estla loi de 1816quia
été appliquée.»

Inutile d'insister, tout le mondesent
qu'ily a là unelacuneà combler.

S'il' est uneindustrieque l'Etat doive
protéger,c'estassurémont-celledu cïdre.
Il est la boissond'unevingtainededépar-
tements de l'ouest de làTFranceet par
suite la principaleressourcedela Norman-
die et dola Bretagne.

Aidons,au contraire,au développement
des cidreriesde façonà empêcherchez
nous l'invasiondu cidre étranger. Que
l'exempledola bièrenoussoitenïinun sa-
lutairc enseignement.

L'Etat nedoitpasoublierque l'applica-• lion dumêmerégimeau fabricantde cidre
et au .marchandde cidre eu gros,dans
l'état actuelde la cidrerie,ne sauraitêtre
équitablemeiitmaintenue,alorsmêmeque
le fabricantde cidre est en mômetemps
marchandengros. Il o4 indispensable,si
la surveillancede la fabricationpar les
employésdola régiecontinueà rtre impo-
séean fabricantdecidre,quela prise on

charge des produitsfabriquésn'ait, lieu
quelorsqueceux-ciserontcompletset suf-
fisammentfermentes, c'est-à-direaprès
trois soutirages.Alors,mais alorsseule,
ment,ilspasserontaucomptedu marchand
decidreengros. Us serontdéfinitivement
imposablespour les quantitésconstatées.
Toutcidrequi,mêmeà la sortiedespres-
ses,seradéplacéet misencirculation,de-
viendraimmédiatementimposable;étant
bienentenduquetout produitencoursde
fabricationne peut être pris eh.charge
qu'autantqu'ilse déplaceet qu'ilcircule.
Jusque-là,il nedoitpasêtreacquisau fisc,
celui-ciconservantd'ailleurstout droitde

, surveillanceà sonégard.
Àun autre,point de vue, les cidreries

Sont appeléesà rendre d'immensesservi-
ces. Les vignoblesdu sud-ouestde la
France ont été détruits. Les nouvelles
plantationsne produirontrienavanteinq
ou six ans. Lespertesoccasionnéesparce
fléausont considérables.D'aprèsles rap-
ports officiels,elless'élèventà520millions
de Iranes. Ne trouveraiton pas dansces
départementséprouvésune exportation

toute' naturelle? Les bénéficesde l'ouest
détruiraientlespertesdu midi.

Le cidre est lort prisé dans le Midi.
L'Espagnoll'appellesidraousizra, c'est-à-
dirèboissonenivrante.

« Lorsquele cidreest fermentéet qu'il
« estclarifié,dit M.deBrébisson,s'il est
« mis en bouteillesil devienttrès spiri-
« tueuxet fort agréable.J'en ai bu qui
« avaithuit ans; il étaitgénéreuxet bien-
« faisant.*

Lecidredu paysd'Augecontientbeau-
coupd'alcool,il est mousseuxet vaut le
Champagne.Aussibienque son riva!, le
jus de la vigne,il a eusesenthousiasteset
sespoètes.D'aucunsne craignentmême
pasdelui donnerleurs préférencessur la
liqueurchantéepar HoraceetDésaugiers:

Vest-cepasunmortelpoison
Quelejus dola treille?
L'ivrognelaissesa raison
Aufondd'unebouteille.
Lecidre,plusdoux,
Nuitliienmoinsclic/,nous
Ala raisond'iiiihomme.
Donc,il est certain,
Surlemeilleurvin.
Ia cidrea la pomme.

.Mais"ce n'est là que le côté amusant
d'unequestion1ressérieuse.

LES RAISINS SECS

Laquestiondesraisinssocsestà l'ordre
dujour, (./'estle momentde s'occuperdo
ceproduit,et nouscroyonsintéressantde
résumerci-aprèsun travail remarquable
fait à l'occasiondel'Expositionuniverselle.
11s'agitdu rapport présentéparM.Em.
Rodocanachi,secrétairede la classe70-71
dujury internationaldesrécompenses.

L'autour,qui élait commissairede la
Grèce,donnesurtout des renseignements
au sujetdece pays, qui est, du reste,le
principal-producteur; mais il indique
aussiquelquesautrespaysoùsedéveloppe
cetteindustrie, qui est susceptibled'un
grandavenir.

« On est tout étonné,dit-il,dedécoû-
vrir dans l'expositionde la provincede
Victoria(Australie),des raisins secsqui,
parleurs qualitésintrinsèqueset la per-
fectiondeleurmodedepréparation,ne le
cèdent en rien aux échantillonsenvoyés
par maintsproducteursgrecs: le goûten
est délicat,la consommationexcellente.*>

Le Chili aussia envoyédes spécimens
desa production,et même le Japon;l'A-
mérique.duNorda fait quelquesefforts,
la Serbiea des espéranceset l'Algériedes
souvenirs.PauvreAlgérie1Cen'est pour-
tant que l'initiative seuledenos colons
qui manque,car sonclimat est propiceà
touslesproduitsdu sol.

La Turquieparait être le seul conçue
rent quela Grèceait a redouter.Et cepen-
dant,nous remarquonsqu'il y a diminu-
tionen 1887où l'on n'a importéqu'une
valeurde 19millionsde francs,contre43
millions600,000et 43millions800,000fr.
en 1886et 1885,alorsqu'en 1880,le chif-

fredel'importationreprésentaitdéjàune
valeurde30millionsde francs.

LaGrèceest doncet paraitdevoirrester
longtempsencorele principalfournisseur
deraisinset fruitssecsdespaysdu Nord,
parmilesquelslaFranceest un desprinci-
pauxconsommateurs.Le principalcentre
de la culturedu laisin est le rivagepélo-•
ponésiendu golfedeCorinthe;c'estun vi-
gnoblecontinuet florissantjusqu'àPyr-
gos.Leraisinest souventle seulclément
de richessede ces contrées,où Ton ne
voyait,il y a trenteans,que quelquesvi-
gnes, groupéesautotir de pauvresha-
meaux.

C'est-surtoutpendantlesvingtdernières
annéesquela culturedu raisius'estaccru;
il enoccupait,en 1885,unesuperficied'en-
viron35,000hectares.

Voicila progmsion de la production
depuisle commenc.-mcntdu siècle: -""

Tonnes Tonnes
1800 4.000 1883 114.200
1821 6.000 1884 133.036
1841 10.000 18S5 113.448
1860... . 51.750 1886 129.159
1870...-. 53.836 1887 127.300
18S0 91.600 1*88 158.728

En cette dernière année, la culturese
répartitcommesuitd'aprèslesprovinces:

Pvrgos Tonnes. 33.000
Trifyllia 17.000
Messéuic 17.000
Patras 16.000
Cainpos 13.CO0
Pvlia....: 11.000
Cèplialonie 10.000
Ooriuthe '...' 10.000
Zanto 9.500
Olympie 7.C00
Divers 16.500

Total Tonnes. 160.000

Voicimaintenantla valeurdesexporta-
tions totalesde la Grècependantcesder-
nièresannées:

1875 '.. 37.813.000francs
1882 -...-.49.158.00.0.—-
1888..:....... 58.057.840."'—.' -

Commeon le voitpar ces quelqueschif-
fres,l'industriedesraisinssecsa prospéré
enGrèceavecunerapiditéétonnante,dans
un espacede tempsrelativementrestreint.
; Et cetteprospéritéest d'autant plusi-ev
marquable,qu'ily avait, poury parvenir,-
desérieusesdifficultésàsurmonter,-cornme'.
le dit d'ailleursun juge compétent,M.
Burlumis.

Eneffet,la culture de la vignenepou-
vant sepratiquerquemanuellement,et la
main-d'oeuvreétant exceptionnellement
chèreen Grèceà cause,de la rareté de la
populationouvrière,il en résulte que la
dépensemoyennepour la productionde
,100kilogrammesde raisinssecss'élèveà
35fr/et mêmebienau-dessuspourlesqua-
litéssupérieures,commecelledeVostizza,,;
par exemple,tandis qu'elle ne s'abaisser
jamaisau-dessousde 30 fr. pour les qua-
lités courantesexpédiéesenFrance,comme
cellesdeCalamata.

Il faut distinguerdeuxsortesde raisins
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secs;ceuxdequalitéssupérieureset ceux
dequalitésditesprovinciales.

Onrange,dansla premièrecatégorie,le
produitdestroisprovincesdePatras,Vos-
tizzaet Gorinthe,c'est-à-diretout le fruit
récolté sur la côte Péloponésiennedu
Golfede Gorinthe;tousles autres raisins
rentrent dansla secondecatégorie,sauf
cependantcelui des Iles lonniennes,qui
portele nomdefruitsdesiles.

La sortela plus estiméede toutes est
cellede l'Argialéo,connuesurlesmarchés
souslenomde« Vostizza*; vientensuite
celledeGorinthe,connuesousle nomde
«Golfe».

Lesraisinsinférieurssontcotéscomme
suit : Kaisindela Tryfillie,raisindePyr-
goset Garopos,raisind'Ofyinpie,Pylie et
Messénie.

Maisles débouchésdece produitn'ont
passuivila mêmemarcheque saproduc-
tion.Parmilespaysconsommateurs,l'An-
gleterretientévidemmentlepremierrang,
car, bienquelesraisinssecsy soientfrap-
pésd'undroitde17fr. 22c.'par100kil.,
sonimportation,d'unerégularitéparfaite,
n'a pas cesséde progresser: de5,631ton-
nesen1820,elleest.successivementmontée
à 32,081tonnesen 1860et à 50,847tonnes
en 1888.

La consommationde l'Allemagneest
aussicroissante; quantà l'Amérique,bien
qu'onlui ait fourniau débutdesqualités
deraisintrèsinférieures,commeelle ne
peut se suflirà elle-même,sesmarchés
resterontouvertspendantlongtempsen-
coreà ceproduit.

La consommationaux Etats-Unisest
restéestalionnaireet mêmea un peu di-
minuépuisquede"20,000tonnesen 1881
elleest descendueà 15,500on1883.

Quantà la consommationuniverselle,
ellea augmentédansdesproportionsassez
notables: de 99,0'JOtonnesen 1879elle
s?estélevéeà 111,000en1883et à 121,000
en1888. .-.
;, ILest intéressantderemarquerquecha-
quepaysa^pourainsi dire,sa qualitéat-
titrée et son mode d'expédition.Ainsi
l'Angleterreconsommeles qualitéssupé-
rieures,tandisque l'Allemagnené prend
que:dessortessecondaires;Tefruit deTry-
filleest recherchépar l'Australieet l'Alle-
magnej la Franceachètepresquetoutes
lesqualitésordinaires,Pyrgos,Gàmpos,etc.;
le resteestexpédiéenAmérique;enfinles
Pays-Basreçoiventtout le fruit desiles.

Onn'expédieenAngleterrequepardemi-
èaisseset quartsdecaissesde30etde15k.;
pourlescolonies,onemploiedepréférence
lès-caissesde60kil.;danslespaysdunord
de l'Europe,les raisinssont expédiésen

'barils dé 120kil., taudisqu'enFrance,on
nelesreçoitquepar sacsde100kil.
.. C'estdansla consommationdelàFrance
que l'on a toujoursremarquéles plus
grandesfluctuations.Aussiest-ceellequi
offreleplusgrandintérêtpourcetteden-
rée,cardel'importancede sesachatsdé-
pendpresquetoujoursle succèsdechaque
campagne.

Cesgrandesvariationss'expliquentaisé-
ment ŝi l'onremarquequeles:raisinssecs
importésehFrancesontpresquetousdes-
tinésà.là fabricationduvin. Dansle?au-
trespays,en Allemagne,en Angleterre,
parexemple,lesraisinssecsétantunique-

mentemployéspourlaconsommationjour-
nalière, leur importationaugmenteuni-
formément;enFrance,au contraire,l'em-
ploi des raisinsest,parsanature, essen-
tiellementvariable.

M.Rodocanachia établi, danssonrap-
port, un tableaucomparatifdesimporta-
tions généralesenFranceet desimporta-
tions particulièresde la Grèceet de la
Turquiedepuis1864;nousenextrayonsles
quelqueschiffressuivanls:

IMPORTATlOiNS

px-jTïnile^rci-que turque

kilo*;. Kilog. kilog.
1864. » 55.324 » -

1881. 60.577.00021267.943 »
1885. 93.350.00049.500.00037.000.000
1888. 70.000.000|ourle;10picmiorsmois

En 1887,les importationsgrecquesen
FrancereprésentaientenFranceunesom-
me de 27.749,000fr.; sur ce chiffre,-les
raisinsentraientpour18,472,000fr.; c'est-
à direqu'àeux seuls,ils représententles
deux tiers de l'importaiioulolalede la
Grèce;parcontre,la mêmeannée,l'expor-
tationdela Franceeu Grècese montaità
10,500,000fr.

Autrefois,l'importationdo la France
n'ayantd'autrebutque la consommation
journalière,la moyenneeuétait bienplus
modeste,mais aussibienplus stable.Ce
n'estguèrequ'àpartir de1874,alorsque
le phylloxérafaisaitses plusgrandsrava-
gesdansleMidi,que lesnégociantsfran-
çais,à court de produits,s'avisèrentd'a-
cheterà vilprixdesraisinssecsavariésde
l'annéeprécédente,quirestaientinvendus
sur.lesmarchésanglais.

D'aprèsM.Marty,député,la fabrication
du vin de raisins secsest excessivement
simpleet trèspeucoûteuse;pour 100kil.
deraisinssecson obtientdo3 à 4 hectoli-
tresdevin d'une richessealcooliqueva-
riant de 7 à 10°,Malheureusementon y
ajoutesouventd'autressubstancesdontla
présence'n'estpas sansdanger.Cesmé-
langés,jointsà la facilitémêmedéproduc-
tionet au bonmarchédu prixderevient,
ontseuls,étécausedela méfianceouplu-
tôt dela malveillancequi a accueillices
vins,carlevinderaisinsnonfalsifiésou-
tient avecavantagela comparaisonavecle
vin devendange.

Cependant,les raisinssecs ne payant-
qu'undroit d'entréede 6 fr. par 100kil.
quiproduisent4hectolitresdevin, tandis
quelesvinsétrangerspayent4 fr. 50paV
hectolitre;deplus,lesvinsfabriquésavec
cesraisinsétantsoumis,à leurentréedans
lesvilles,à desdroitsd'octroibienmoin-
dres que les vins naturels, les prix de
transportmêmesétant réduitsen faveur
decesvinsfabriqués,on comprendfacile-
mentquetant d'avantagesréunisneman-
quèrentpasdesusciteruneviveopposition
de la part desviticulteursfrançais,qui,
lorsdesdernièresdiseussionsrelativesau
traité decommerce,ontréclaméles.modi-
ficationssuivantesau régimedéjà exis-
tant :'•''•

1°Lesraisinspaierontundroitde30fr.
par100kil. .

2° A leurentrée en France,ils seront
prisenchargeet nepourrontcirculerque
munisdepiècesderégie.

3°Le fabricantproduirapour chaque
100kil. defruitssecspris en chargeune
quantitéd'alcooldéterminée.

4°Laduréedela cuvéesera fixéeà six
jours.

5°11devraêtre tenu pourles vinsde
raisinssecsun comptespécialet absolu-
ment indépendantde celui des vins de
vendanges.Lamentiondelaqualitéetde
l'espècedes boissonssera obligatoireet
serainscritesuvles acquits.

6° A l'entréedes villes sujettes, les
raisinsserontfrappésdes mêmesdroits
quelesvinsnaturels.

Onle voit,e'étaituneguerreàoutrance,
unepersécutionde touslesinstants,et ce-
pendant,malgrétouscesobstacles,la fa-
bricationdu vinde raisinssecsa étéen:
core,dansles"premiersmoisde1888,où
s'arrêtentles renseignementsfournispar
lesstatistiques,de2,220,425hectolitres.

N'est-cepas une preuveconvaincante
que cettefabricationrépondà un besoin
des consommateurs,et n'est-cepas sa
meilleuredéfense?

Pourne paslaisserpérirdéfinitivement
cetteindustrienaissante,il fallait donc
frapperun coupdécisifet prouverà la
Francequela Grèceproduitd'excellents
raisinssecs,aveclesquelson peut fabri-
querd'excellentsvins,à l'aidedeprocédés
économiques.Cette preuveéclatante,la
sectionhellénique,à l'Iîxpositionuniver-
selle,vientdela fournir; à l'appelduco-
mité,115exposantsgrecsont envoyédes
produitsdont la plupartsont dignesdes
plusgrandséloges; lescommunesmêmes
ont rivaliseavec les particuliers,et cer-
tainséchantillonsontétéconsidéréscomme
tout à faithorsligne.

Lejury de la classe70-71a été frappé
decetteabondanceet de cetteperfection,
et, pourcouronnertantd'efforts,il a pro-
poséau jury supérieurde nombreuseset
hautes récompensespour les exposants:
hellèues.

M-Rôdoeanacliiterminesonintéressant
rapportenassurantqueleseffortssiintel-
ligemmentfaitspar la Grècene tarderont:
pasà portertout le fruit que l'onenat-
tend.

x..-^ ^EDRnvrs

L'AGRICULTURE.ETLECOMMERCE

Doitonconsidérercommecommerçant::
le propriétairequi, dansuneusinelui ap-
partenant,fabriquedusucreavecdescah-
nésrécoltéessursespropresterres; celui
qui,pouralimentersonusine,achètedes:
cannesà sesvoisins;enfin,celuiquis'enr
gageavecson fermier,celui-cicommer-
çant,auremboursementde sommesavan-
céesouprêtéesà cedernier?

Tellessontlesquestionsquiétaientsou-:
mises,le 16décembredernier,à la Gburde
Paris,danslescirconstancessuivantes:

M. de Lareintyest propriétaire,à la
Martinique,d'un domaineimportant,con-
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tenantuneusinequisert au traitementde
la canneà sucre.

Par suite des opérationsauxquellesil
s'estlivré,M. de Lareintya étéamenéà
souscrire,au profitdela Banquedes con-
signations,des valeurs pourune somme
considérable.
o Poursuivi,devant le Tribunalde com-
mercédela Seine,enpaiementde cesva-
leurs',:il a soutenuqu'il n'était pascom-
merçantetne pouvaitpas,enconséquence,
êtreappelédevantla juridictioncommer-
ciale.
; Mais, par jugement du 28 novembre
:1888,le tribunal a repousséce moyende
défense.

.., «Attendu,dit le tribunal, que de La-
reinty a déclaré, dès le 9 octobre1885,
exploiter:sonusineet faire par lui-même
ou ses mandatairesles opérationsindus-
trielleset commercialesdécoulantde l'ex-
ploitationdeladiteusine;
à «Qu'il est établi que celle-cin'est pas
;1accessoirede sespropriétés:;qu'il.résulte
d'unprécédentjugementque,pourjustifier
l'emploidesommes-qu'il'ne devaitconsa-
crerqu'au fonctionnementde l'usine, de

: Lareintya déclaréavoirétédansla néces-
sitéd'acquériret louerdespropriétéspro-
ductivesde canneà sucrepour alimenter
sonétablissementindustriel;
- < Qu'enoutre,lès valeurspar lui sous-
critesn'ontpaseu pour motifexclusifde
créerdesressourcesnécessairesaux frais
de culture des terres lui appartenant,à
l'entretienet à l'améliorationde l'usine,
maisreprésententle montantdenégocia-
tionsse rapportantà des opérationssur
les sucresexpédiésen Europeet vendus
commercialement;
.:•:«Que de Lareintys'est livré,depuis

"1885,à desactes constantsdecommerce,
qu'ilne saurait dèslorssesoustraireà la
qualitéde commerçantqu'iln'a cesséd'a-
voir depuiscette époque,ainsiqu'ila été
d'ailleursprécédemmentjugé;quela cause
est commercialeet le tribunalcompétent
pourenconnaître.>
- Devantla Cour,M. deLareintya sou-
tenu de nouveauque sonusineavaitété
originairementétabliepourl'exploitation
desesterreset habitationsdansfile dela
Martinique;quesi, depuis1873surtout,
cette usine a pris un développementde
plus en plus considérable,c'est par suite
de l'extensionparallèledontlesterreset
habitationsdu domaineont étél'objet,de
laditeépoqueà 1385;qu'ilrésultedesdé-
clarationsde l'ingénieurséquestre,,com-

. mispar justiceen 1888à l'administration
du domaineque,postérieurementmêmeà
ces.développements,l'usinedontil s'agit
est;encoreinsuffisantepour l'exploitation
desterresà cannesdontelle estdestinée
à manufacturerles produits;que, si ces
habitationset cesterressontd'uneimpor-
tance tellement inférieureâ celledel'u-
sine,qu'ellesont fait l'objet,en1875,d'un
bailmoyennant40,000francs,taudisqu'en
1873,l'usine avait été affermée100,000
francs-ensus d'importantsavantagesré-
servésau propriétaire,cette différencede
valeurrelatives?expliquepar lescircons-
tancesparticulièresdanslesquellesest in-
tervenule baildonts'agit;

La Cour,admettantcesmoyens,a pro-

noncé l'infirmationdu jugementpar un
arrêtainsiconçu:

LaCour,
« Considérantqu'il n'est pas contesté

qu'en 1872 les terres et habitations.dé-
pendant de laditeusineétaientaffermées
moyennantun prix de 80,000fr.; que,s'il
estavéréque,danssonusine,tellequ'elle
est constituée,de Lareintyne se borne
pas à traiter les cannesrécoltéessur ses
propresterres,maisqu'encoreil en achète
à sesvoisinspouralimentersonusine,il.
n'est pas établique l'importancede ces
achatsdépasseoumêmeatteignecelledes
cannesproduitespar lesterresqui lui ap-
partiennentenproprèjouqu'ila dû louer
par suited'unecirconstanceindépendante
desavolonté;que,dansdetellescircons-
tances,onne sauraitconsidérerleproprié-
taire de cette usinecommeun entrepre-
neur de manufacturessoumis,de plein
droit, en cette qualité, à la juridiction
commerciale.

« Considérant,d'autre part, qu'il n'est
pasétabliquelesvaleurssouscritesparde
Lareintyet dontexcipela banqueintimée,
aient eu d'autre causequedes négocia-
tionsse rapportant,soit à desfournitures
nécessairesà l'administrationde ses do-
mainesrurauxet desonusine,soit à des
opérationssur les sucresprovenantde la-
diteusineet consignésà la banqueintimée
qui,seule,en opérait le placementcom-
mercialet en touchaitleprix.

« Considérant,enfin, que, si, par un
acte d'obligationdu 30 décembre1884,
deLareintys'estobligéavecle sieur Que-
nesson,commerçant,au remboursement
dessommesavancéesou prêtéesà ceder-
nier,il nerésultepasdecettecirconstance
quedeLareintyaitfaitactedecommerce;
qu'eueffet,le l'aitpardeLareintydes'être
reconnudébiteuravecQuenessondu mon-
tant des avancesfaitessous sa garantie
par la BanquedeConsignationsauditQue-
nessonn'offreaucuncaractèrecommercial;
qu'il en serait autrement,sans doute,si
de Lareintyavait été, au regard de son
fermier,dansles liens d'unesociétécom-
mercialeenparticipation;maisquel'attri- j
butionà deLareinty,parlebaildu12août
1873,d'une participationà concurrence
de 700/0 dans les bénéficesannuelsde
sonusine,n'étant autre chosequ'un élé-
mentduprixde locationdecet établisse-
ment,ne sauraitconstituerunetelleasso-
ciation; qu'iln'y a donclieudes'arrêter
à cesconclusionsadditionnelles;

« Et considérantqu'il résultede cequi
précèdequ'il n'estpas justifiéquedeLa-
reintysesoitlivré, dans l'exploitationde
sonusineà la Martinique,à des actesde
commercele rendant justiciablede laju-
ridictionconsulaire;

«Par cesmotifs,
« ReçoitdeLareintyappelantdujuge-

mentsusdaté;
« Infirmeledit jugementdu chefdela

compétence;
« Déchargel'appelant,desdispositionset

condamnationsqui lui fontgrief:
« Et statuantà nouveau;
« Ditquele tribunaldecommerceétait

incompétentpour slatuer aux fins|dela
demande:

< Renvoielespartiesà se pourvoirainsi
quededroit.>

Il estcertainque le propriétairequi se
sert exclusivement,pour une fabrication
quelconque,desproduitsrécoltéspar lui
ne faitpasactedecommerce. ;

La questionde savoirs'il est ou non
commerçantne devientdélicateques'il né
se contentepas d'employersesproduitset
s'il en achètepourlesréunirauxsiens.

DanscecaSjla solutionde la difficulté=

dépenddela quantitédesproduitsachetés
par rapport aux produitsrécoltés.Si les.
produitsachetéssont en quantité supé-
rieureà ceuxrécoltésle propriétairede-
vient commerçantet, commetel, il est
soumisà la juridictioncommerciale.SL,
au contraire,ils sont en quantité infé-
rieure,le propriétaireneprendpasla qua-
lité de commerçant,et, dèslors,il n'est
pasjusticiabledu tribunal de commerce.

DES PEUPLES SANS PAIN

En disant« peuplessans pain », nous
n'entendonspas,dit le Bulletinde la Bou-
langerie toulousaine,parler des peuples
souffrantla faim,mais depeuplesayant
unenourrituresuffisante,et ne faisantpas
usage de pain. Cela semblerapeut-être
singulierà nouset à d'autrespeuplescivi-
lisés,et oncroirapeut-êtrequenousallons
fournir quelquesrenseignementssur. la
manière dontse nourritl'une ou l'autre
peupladeà demi-sauvage.Il n'enestrien.
Cespeuples,qui viventsans pain,vivent
plusprèsdenousquenousnenousl'étions
imaginés,ils viventau midide l'Europe,
end'autrestermes,ilshabitentl'Autriche
méridionale,l'Italie,la Roumanie.

11vadesoiquenousne parlonsici que
de la massedu peuple,descampagnards
et nondeshabitantsdes villeset desgens
fortunés.Déjà,à une faibledistancede
Vienne,dans les montagnesde la Haute-
Styrie, on mangetrèspeudepain; on y
trouve même, en pleine campagne,des
maisonsoùTonn'en mange pas du tout.
Lanourriturejournalièreprincipaleest le
«sterz», faitdefarinedesarrasin.Lesar-
rasin,appelé«heiden» enAutriche,croit
à merveilledanslesvalléesalpestresdela
Styrie,deKrainet dela Oarinthie.

Onpréparele Sterzen remplissantune
casseroleprofondede farinede sarrasin,
qu'onchauffeensuitesur le feuenla tour-
nanttoujoursavecunecuillèredebois.

Onajouteensuiteà cettefarinede l'eau
bouillanteet dusel, tout en continuantà.
tournereton continuel'opérationjusqu'à
cequel'eauet la farine,étantbienmélan-
gées,neformentplusqu'uuemassedemor?
ceauxgranuleux.

Quanttout le mélangeest devenufu-
mant,le metsest préparé.Lespaysansde
la Styrie,deKrainetdelaGarinlhieman-
gentle Sterzle matinavecdulait, à midi
avecdujus deviande:où dulard rôti etle
foirde nouveauavecdu lait.Grâceà cette
fortenourritureles habitantsdespaysal?'
pinsont.rarementbesoinde pain. Même
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danslesménagesplusaisés,danslesvilles,
léSterzest très apprécié.C'estdoncun
metsnationaldansunegrandepartie.dé
l'Autricheméridionale.

Danslescontréesitaliennesavoisinantes,
lé painest égalementpeurépandu; ony
mangelaPolenta.Lapréparationdecelle-
ci approchébeaucoupde celledu Sterz,
aveccettedifférence,cependant,quepour
laPolentaon se sertde farinede maïs;
onsaitquela Lombardieen produitd'ex-
cellente..

Ensuiteonneformepas;;la'-Polentaen
morceauxgranuleux; onfait de toute la
masséun grandgâteau,qu'oncoupéen
morceauxà l'aided'uneficelle:
; Beaucoupd'Italiensmangentla Polenta
froide,en guisede pain,tandisque lés

;genspinsfortunésla préparentd'unema-
nièreplusraffinée. . .

';'.;'LesRoumainsontaussileur,metsnatio:
nàljquia beaucoupde rapportaveclà
Polentaet quiest égalementfaitdemaïs,.

-.c'estleMamaliga.Ladifférenceconsisteen
Cequele Mamaligan'estguèremangéà
l'étatsolide,maisseulementsousformede
bouillie.

Chacundestroismetsci-dessusdécrits
peutfacilementremplacerle pain,parce
qu'ilest beaucoupplus nourrissantque
celui-ci.

AvecunmorceaudePolentaetundemi-
litre devinunouvrieritalienpeutseli-
vrerpendanttouteunejournéeautravail
lepluspénible.

Onpeutdire, aveclapresquecertitude
denepasse tromper,queces trois mets
datentde.bienavantlechristianisme.

CONSEILSA LA FERMIERE

LESFALSIFICATIONSDUBEURRE.

Deuxchimistes,MM.Amagatet Fer-
dinandJean,viennentd'imaginerun ins-
trumentquipermetdedécouvrirlesfalsi-
ficationsdubeurre.

Cettedécouvertereposesur le principe
dela réfractiondesrayonslumineuxdans
les différentsliquides.Suivezbien,vous
allezcomprendretoutdesuite.

Chacundenousa remarquéqu'enplon-
geantunbâtondansl'eauclaire,cebâton
a l'airdedévier,de changerdedirection,
deformerunangledansl'eau,commes'il
s'était rompubu tordu.Ce trompe-l'oeil
est uneffetderéfractionquinousmontre
lesobjetsoùilsnesontpas.Ceteffetvarie
avecla naturedes liquides,defaçonque
si au lieu de plongerle bâtondansde
Teauclaire,vousle plongiezdansde.l'al-
cool,dansun liquidesucré,dansde la
graissefondue,dansunliquidetransparent
quelconque,la brisureapparentedubâton
persisterait,maisen formantdes angles
variables.Or,il existedanslescabinetsde
physiquedes instrumentsau moyendes-
quelsonmesurecesangles.Il nes'agissait
que d'en prendreun,de le modifierun
peuetde l'arrangertout exprèspourdé-
terminerlesdéviationsde la lumièredans
le beurrenaturelfonduet la margarine
fondue.

MM.Amagatet Jean,à l'aidede leur
appareil,ontconstatéque,dansle beUrré
naturelfondu,le rayonlumineuxdéviede
trente-cinqdivisionsenle traversantt̂an-
disquedanslàmargarinefondueladévia-
tiondurayonlumineuxn'estplusquede
dix-neufdivisions.

Supposezmaintenantqu'onvousvende
unmélangéde moitiébeurreet moitié
margarine,la déviationseradevingt-trois
divisions.Elleseradevingt-huits'ilentre
danslé beurre250/0demargarine,et de
trente;deux.divisionss'iln'entreque100/0
demargarinedanslebeurrefraudé..

Nouscroyonsquecetappareilestappelé
àrendredetrèsgrandsservices.

LE CARNETDE L'HYGIENE

RECETTESCONTRELÈS1>IAUXDEDENTS

«Lorsqu'unedentn'estpastropcariée,en
attendantqu'onpuissela. faireplomber,
caronn'apastoujoursundentisteàproxi-
mité,oncalmera'tesdouleurseuintrodui
santdanslacavitéune petiteboulettede
cotonôubienunpetitmorceaud'amadou
imbibédumélangesuivant:

Créosote^ 1gramme.
Teinturedebenjoin..2 —
Chloroforme 2 —

La créosotebrûlela langueet lesgen-
cives,et aune odeurquequelquesper-
sonnesne peuventsupporter;ou peut
remplacerle mélangeprécédentpar ce-
lui-ci:

Essencedegirofle 2grammes
Baumedecommandeur2 —
Laudanum 2 —

Agiteravantd'imbiberlecoton.
Quelquesoit lemélangequel'onem-

ploie,ondevraaupréalablebiennettoyer
la dent,cequise fait facilementenintro-
duisantà deuxou troisreprisesunpetit
peude cotonimbibéd'eau-de-vieou de
vinaigretrès fort dansla-dentcariée,au
moyend'unpetitcrochet.

Lorsquelesdentsfontmal et neparais-
sentpointgâtées,onpeuttoujoursessayer,
surtoutsi lesdouleursviennentà peuprès
àheurefixe,deprendreuneoudeuxpilu-
lesclesulfatede quinine,environdeux
heuresavantl'accès.Si, auboutdedeux
outrois jours, les ragesde dentsconti-
nuent,c'estqu'ily a carie: il fautalors
recouriraudentiste.

PAETIE COMMERCIALE

CoursdesCidresetdesPommes

Paris. —Les prix à coterà Paris
sont pour disponiblede 155à 165fr.
les1,000kilos;lespoiresde 80à 85fr.
le toutparitéParis.

Rennes. — On paie 80 fr. les500
kiloset 75 à 78à la propriété.— On

trouveencoreducidrede47à 50fr. la
barrique.

Neubourg(Euré). —-Les pommes
valent8fr.50TTtecto; lespoires5 fr.50;
il est amenéenviron 360 hectosde
pommesà chaquemarché.

Vimoutièrs (Orne).—-Lespommes
sonttrès recherchéesà 10fi'. lTiecfc.;à
jRegmôlard,à Condé-sûr-ITuisnes,les
poiresvalent15fr.des2-liecl.

Rouen. — Les pommessont ven-
dues9fr. 50à -10fr. l'hêct., y compris
1 fr. 15poiu' les droitsdu 'Trésoret la
ville.

Neufçliâtel (Seine-Inférieure).—On
fait ainsiquedansle pays de Brayde
3 fr. 50à "ifr. ledemi-jiectol.

Fécaiiip. .— Les pommessobtien-
nentde145 à 155 fr. les1,000kilos,
lespoiresde73à 76fr.

'. DELAHESBAVE.

LeGérant':"WUNDJSIIIJCII.

Paris.Impr.delaBcnirsedeCommercedeParis
(Wunderliuh-),:33,rueJ.-J.Rousseau.—('lOâ'i)

Services quotidiens rapides
entre Paris et Kiondres

PAR DIEPPEET NEWHAVEN;

Lesimportantstravauxexécutésrécem-
mentdanslesportsdeDieppeet deNew-
haven,ondonnantla facilitéd'organiser,
danscesdeuxportsdesdépartsà heures
fixes,quellequesoitl'heuredelamarée,
ontpermisauxCompagniesde l'Ouestet
de Brightonderéduireconsidérablement
laduréedutrajetentrePariset Londres
et decréerdesservicesrapidesquifonc-
tionnenttousles jours, sauf le cas de
forcemajeure,aux heuresindiquéesci-
dessous: .

DEPARISALONDRES:

(Nuit,1e,2e, 3" classe)

DépartdeParis-Saint-Lazare,8h. 50du
soir.

DépartdeDieppe,1heuredumatin.
Arrivéeà Londres,gare de Loinlon-

Bridge,7h. 40dumatin; garedeVicto-
ria,7h. 50dumatin.

DELONDRESAPARIS:
'

Départde Londres,garede Victoria,
8 li. 50du soir; garedeLondon-Bridge,
9heuresdusoir.

Départde Newhaven,11 heuresdu
soir.

Arrivéeà Paris-Saint-Lazare,8heures
dumatin.

PRIXDESBILLETS

Billetssimples,valablespendantsept
jours:

lr0classe,41fr. 25; 2eclasse,30fr. ;
3eclasse,21fr.25, plus2 fr. par billet,
pourdroitsde port à Dieppeet à New-
haven.
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MAISON

MICHAEL DOYLE & C"

ROGHESTER. N. Y. ÉTATS-UNIS

Fabricants et Exportateurs de

POMMES SÈCHES DITES AMIRAL

SERVANT

A LA FABRICATION DU CIDRE & DES BOISSONS

POMMES ÉVAPORÉES EN TRANCHES

POMMES PELÉES ENTIÈRES SANS PÉPINS Dites ROGHESTER PIPPINS

CIDRE FUR
JBS

EN FUTS DE 200 A 220 LITRES

POUR TOUS LES RENSEIGNEMENTS, S'ADRESSER :

J. LORIJY, seul agent concessionnaire pour la France, 3, rue dufLoiivre,
PARIS

Où E. JANSSEN, Bureau du CIDRE, ag, rue Jeun-Jacques [Rousseau

~™~~


